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1 Rapport du Sec&taire général 
@' il: 
1 
1 1 {,' . DECISION DE LA COM$ISSION ET MESURES PRISES PAR L'ASSEVBLEE GENERALE 
$ r 1 
1. A sa deuxieme session 9 qui s'est tenue b Gen&ve du 3 au 31 mars 1969, la 

@wmission des Nations 1Jnies pour le. droit commercial international a adopt6 la 

kécision suivante.Y : 
't k. 
ii (, L 'La Commission, soucieuse d'aider à faire face 3 la n&essit& de formerun 
l @US grand nombre d'experts locaux ,en m.ati&re de droit commercial inter- 
i, nation& notamment dans les pays en voie de développement, et à la nkessit6 
i dlintensif'ier et de coordonner les programmes existants, prie le 
t Secrhtaire général : r b 

4 De recommander aux organismes intéressés que les cycles d'&udes et i 
i 
l 

cours de formation régionaux organisbs dans le cadre du Programme d'assistance 

1: 
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et 
d'une comprehension plus large du droit international continuent de porter 

1 notamment sur des sujets relatifs au droit cotnmerc1al international; 

73our le droit commercial inter- 1 -;/ R apport de la Commission des Nations Unies ~ ~.~ -~ 
national sur les travaux de,sa deuxi&me session, 1969, Documents officiels de 

;. . v l-'Assemblée génkrale, 
j=c 160, p. 46 et 47. 

vingt-'quatrihme session> Supplément IV~ 18 (~/7618), 
2 -- [ 
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b) De recommander que quelques-unes des bourses du FrOgramme d'assistzafi 
mentiOnné à l'alinéa pr&cédent soient accordées &. des candidats qui s'inté- 
ressent spécialement au droit commercial international; 

4 De prendre les mesures néc!essaires pour faire ajouter les noms de 
s-pecialistes du droit commercial international9 ainsi que des renseignements 
pertinents à leur sujet> dans un supplement au Registre d'experts et de 
spécialistes du droit international9 

, 
conformément & ce qui est indique au 

paragraphe 36 ii) a) du rapport du Secrétaire général (A/CN*g/27); 

d-j De compléter les renseignements obtenus jusqu'ici en Ce qui cOllc!e~X~ 
les activités des organisations internationales dans le domaine de la forrn3*LZ-'* 
et de l'assistance en mati&re de dxoit commercial international> ainsi qu'il 
est dit au paragraphe 36 i) du rapport du Secrétaire général; & 

#, 

4 De consulter le Comité consultatif pour le Frogramme d'assistance f , 
des Nations IJnies3 mentionné a lTali.nea a) ci-dessus> ainsi que les organes $: 
des Nations Unies> 

$5 
les institutTons spécialisées et les autres organiSatiQl% $ 

et institutions sloccupant activement de droit international, sur la possLbi- $, 
lité de créer au titre de leurs programmes9 dans certaines universités ou 9 3,; 

autres institutions des pays en voie de développement : 

i) Des instituts régionaux ou des chaires de droit cOmmerc!ial 
international; 

ii) Des cycles dlétudes ou des cours ;I l'intention des étudiants. d$ g 
professeurs9 hommes de loi et fonctionnaires qui s'i.nteress~'~~~~ $ 
a ce domaine ou dont les activités s'y rattachent; t 

a;(; 

0 De faire rapport à la Commission9 k sa troisieme session? sur 1~ i 
résultats de ses consultations et 

;* 
sur les résultats obtenus dans la realifi:jI F'z+ 

des objectifs rI-deshun mentionnés? et d'informer la Commission des autres 1: 
mesures qu'il C!onviendrait de prendre? compte tenu de lîexpérience acquise:." a $ 

i. 
2- Apres avoir étudié le rapport de 1s C5mmission sur sa deuxième session, lz* 2 

t: 
Sixihme Commission a adressé k lrAssemblée génerale un rapport oh elle déclara?. TZ>, t 

notamment~~ :' 
g, c$ 
>$j $fj 

V32* De nombreux représentants ont souligné l'importance de la formation ]I':J~ $ 
la CXUDCI d'experts locaux dans le domaine du droit cornmercia.l internatitin,+;i V ij 
particulièrement dans les pays en voie de développement> et se sont f&licîÎ (y*~& 2 
de l.a décision de la Commission d'encourager l'intensification des prograw~:~.~ g 
en cours. !J 

,j 
j; v 

z/ Rapport de ILa Sixieme Commission sur le rapport de la Commission des 4 $ 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de S:I ,t; i, 
Claxxi~rne session (A/TTLbT), par. 32 et 332 p. 15. 

3 
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33 * Il a été suggere que la CNUDCI envisage l’organisation d’un séminaire sur 
le droit commercial international, comparable au seminaire sur le droit public 
international qui s’est tenu a la faveur des sgances de la Wmmission du droit 
international & Genève. Il a et6 également suggéré que la ClVJDCI envisage de 
fournir aux pays en voie de developpement certaines possibilit& de formation 
professionnelle ‘dans les pays dkveloppés 3 notamment dans les secteurs des 
operations bancaires, des assurances et des transports a!‘. 

3s Comme suite au rapport de la Sixieme Commission sur le rapport de la CNUDCI 

T (point 90 de l’ordre du jour), l’Assembl&e generale a adotite la résolution 

!.2502 (XXIV) [aux ter-mes de laquelle elle rec mmandait & la Cammissicn des flaticns 

!Unies peur le droit commercial internatiwal : 
&. 
,. “10. . . . 

‘!d De continuer à étudier les moyens propres & encourager de façon 
1 efficace la formation et l’assistance en matike de droit commercial 

international *“. 
i 
14 l La Sixieme Commission a également fait rapport a l*Assembl&e générale sur le 

IProgramrne d’assistance des Nations Unies aux fins de l*enseignement3 de lt&tude, de 
i’ 
gla diffusion et d’une comprehension plus large du droit international -fioint 91 de 

Illordre du jour (~/~85217. A&?&s avoir &tudié le rapport de la Sixi&me Commission 
4% 
isur cette question, 1’Assemblee genérale a adopté la resolution 2550 IXXIT) aux 

ktermes de laquelle elle priait le Secrétaixe genéral : 1. 

[ 
9~ “5. .rn* 
4 . 4 
jj 
is 4 De poursuivre ses consultations avec les organismes intéressés en 

vue de faire en sorte que les séminaires et cours de formation régionaux 
Organises dans le cadre du Fragramme continuent de porter notamment sur ‘des, 
sujets relatifs au droit commercial- international, afin de repondre & la 
necessite de former des s$cialistes locaux en matikke de droit înternationalz 
en particulier dans les pays en voie de développement; 

b) De consulter le Comité consultatif pour le Programme drassistance 
des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et 
d’une compréhension plus large du droit international ainsi que les organes des 
Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations et 
institutions s’occupant du droit commercial international> sur la possibilit~é 
de créer, dans le cadre de leurs programmes respectifs9 dans certaines uni- 
versi’& ou autres institutions de pays en voie de développement, des instituts 
régionaux ou des chaires de droit commercial international pour assurer la 
formation dans ce domaine ,” 0 

.,, 
,, ,‘b 

/* . ., .; ,;,;;g 
,, ~ ‘b :,’ ,y ,T<;[ 
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II. SUITES DONNRES A LA DECISION DE LA COMMISSION 

5a CGnformément à llalîn&a a) de la décision de la Commission ci-tee au paragraphe 

premier du présent rapport, le Skminaire de droit international qui s'est tenu à 

Ge&ve en 1~969 a ccmporté des ccnf'&ences sur diverses questions intéressant le 

droit commercial international, Une conférence sur les tendances du d&eloppement 

droit commercial international et le programme de travail de la CNUDCI a 6galemen-t 

ét& donnee lors du cours rbgional de formation et dfentretien consac& au droit 

international pour l'Asie, qui a été organise conjointement par 1'UNITAR et l',lJNES( 

et qui s'est tenu & Quezon City (Philippines) du 11 au 29 aoÛ't lP6Pe On prevoit 

en outre que des confkrences sur des sujets int&essant le droit international 

seront données lors du Séminaire de droit international qui se tiendra à Gen&ve 

en 1970. Des dispositions vont également être prises pour que certains aspects du 

droit commercial international puissent gtre abordhs lors d'un seminaire rkgional 

.qui sera organisé en Afrique sous les auspices de llUNITAR et qui devrait se tenir 

en 1970 ou au début de 1971, Des hauts fonctionnaires des Etats africains seront 

invités & participer h ce séminaire. 

6. Conformément à l'alinéa b) de la decision de la Commission~ certains des 

participants au Programme de bourses des Nations Unies et de 1"LJNITAR de 1969 

ont &-té choisis en raison de l'intérêt particulier qu'ils portaient au droit 

commercial international et ils ont reçu une partie de leur formation au Service cl 

droit commercial international du Service juridique* La pratique qui consiste & 

prendre en considératîon les candidats qui s'int&essent particulikement a\~ droit 

commercial international sera pcursuivie lorsquron choisira ceux qui prti~:ipemxsi~ 

au Programme en 1970. 

7* Conformément & l'alinéa c) de la décision de la Commission, le SecrGtaiLac 

gbnéral a demandé & tous Ies Etats Membres de l'Organisation de luî communiquer 

nom de leurs ressortissants spécialisés dans les diverses branches du droit 

COmmerCial international et de lui communiquer ggalement des renseignements 

FertinentS b leur sujet en vue d'ajouter ces noms et ces renseignements dans un 

suppl$ment au Registre d'experts et de spécialistes du droit internatioksl 

Les renseignements qui seront publiés & propos de ces experts concerneront : 1) %t~ 

titres universitaires et professionnels; 2). leur exp&ience en matikre 





III. PX7RSUITE DES ACTIVITES EN MATIERE DE ï?ORMATION ET D'ASSISTANCE 

10. Sous réserve que ce projet soit approuvé .par la Commission3 le Secrétariat se 

propose de poursuivre les activités exposées aux Faragraphes 7 3 11 ci-dessus pour 

donner suite 3 la rf5solution adoptee par la Commi ssion en ce qui concerne la 

formation et 17assistance. 

11. En ce qui concerne les autres mesures qui pourraient être prises dans ce 

domaine, la Commission pourrait étudier l'id&e selon laquelle une méthode efficace 

de diffuser le droit commercial international dans les pays en voie de développeme 

en particulier c'onsîsterait b élaborer du matériel d'enseignement,* Les textes en 

question -pourraient d'une part servir a familiariser les étudiants des divers 

pays avec cette nouvelle branche dynamique du droit et d'autre part permettre aux 

enseignants, aux fonctionnaires intéresses et aux hommes de loi de se documenter 

plus facilement dans ce domaine. Conformement & la demande de consultation 

mentionnee a l'alinéa d) de la décision de la Commission (voir par., 1 et 9 

ci-dessus), le Secrétariat, en octobre 1969, a présente une première suggestion a 

cet effet au Comité C!onsultatif pour le Frogramme d'assistance des Nations Unies. 

Les premi?res 'consultations officieuses avec les institutions qui sloccupent de 

développement et d'ass istance en matiere juridique font ressortir que cette 

suggestion a rencontré un certain int&@t~ La Commission voudra peut-être donc 

etudier la question de sa.voir si elle désire encourager+ de nouveaux efforts dans c 

sens. 


